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(54)  Malaxeur  a  axe  vertical 

(57)  .L'invention  concerne  un  malaxeur  a  axe  verti-  -  des  moyens  moteurs  (7)  pour  imprimer  une  ro- 
cal,  comportant  :  tation  relative  entre  ladite  cuve  (2)  et  ledit  arbre 

(3). 
une  cuve  cylindrique  (2)  recevant  les  produits 
a  malaxer  ;  .  Avantageusement,  lesdites  tiges  (5)  sont  montees 
un  arbre  (3)  traversant  coaxialement  ladite  rotatives  autourde  leur  axe  longitudinal  par  rapport 
cuve  ;  auxdits  bras  (4)  et  des  moyens  (8)  sont  prevus  pour 
une  pluralite  de  bras  radiaux  (4)  solidaires  dudit  commander  la  rotation  desdites  tiges  en  fonction  de 
arbre  et  pourvus  de  tiges  (5)  qui  plongent  dans  la  resistance  au  malaxage  desdits  produits. 
ladite  cuve  (2)  et  qui  sont  munies  de  socs  de 
malaxage  (6)  venant  a  proximite  du  fond  de  cel- 
le-ci  ;  et 
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Description 

La  présente  invention  concerne  un  malaxeur  du  ty- 
pe  à  axe  vertical  destiné  à  être  utilisé  dans  de  nombreux 
domaines  tels  que  l'agriculture,  l'industrie,  le  bâtiment,  s 
etc..  pour  fournir  des  mélanges  de  produits  sous  forme 
pâteuse  (farines,  engrais,  céréales,  bétons,  mortiers, 
papiers,  ...). 

Les  malaxeurs  à  axe  vertical  comprennent 
généralement  :  10 

une  cuve  cylindrique  recevant  les  produits  à 
malaxer  ; 
un  arbre  traversant  coaxialement  ladite  cuve  ; 
une  pluralité  de  bras  radiaux  solidaires  dudit  arbre  15 
et  pourvus  de  tiges  qui  plongent  dans  ladite  cuve  et 
qui  sont  munies  de  socs  de  malaxage  ou  analogues 
venant  à  proximité  du  fond  de  celle-ci  ;  et 
des  moyens  moteurs  pour  imprimer  une  rotation  re- 
lative  entre  ladite  cuve  et  ledit  arbre.  20 

Bien  que  donnant  des  résultats  satisfaisants,  ces 
malaxeurs  présentent  néanmoins  des  inconvénients, 
en  particulier  lorsqu'il  s'agit  de  mélanger  des  produits 
denses  et/ou  visqueux.  En  effet,  comme  les  socs  des  25 
tiges  sont  disposés  radialement  dans  la  cuve  pour  as- 
surer  un  malaxage  ou  brassage  efficace  des  produits, 
ils  subissent  par  suite  de  la  rotation  de  l'arbre  par  exem- 
ple,  des  efforts  importants  (action  sur  les  socs),  notam- 
ment  au  début  du  malaxage  lorsque  le  mélange  des  pro-  30 
duits  combinés  avec  un  liquide  est  encore  hétérogène. 
Ces  efforts  sont  tels  qu'ils  peuvent  provoquer  des  dé- 
formations  des  socs  et  des  tiges,  voire  même  leur  rup- 
ture,  ce  qui  oblige  par  la  suite  à  arrêter  le  malaxeur  pour 
redresser  ou  changer  les  pièces  défectueuses  (tiges  à  35 
socs),  interrompant  par  ailleurs  la  production. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  remédier  à  ces 
inconvénients. 

A  cet  effet,  le  malaxeur  à  axe  vertical  du  type  décrit 
préalablement  est  remarquable,  selon  l'invention,  en  ce  40 
que  lesdites  tiges  sont  montées  rotatives  autour  de  leur 
axe  longitudinal  par  rapport  auxdits  bras  et  en  ce  que 
sont  prévus  des  moyens  pour  commander  la  rotation 
desdites  tiges  en  fonction  de  la  résistance  au  malaxage 
desdits  produits,  permettant  auxdits  socs  une  rotation  45 
entre  deux  positions  limites  respectivement  radiale  et 
tangentielle  par  rapport  au  mouvement  circulaire  relati- 
vement  décrit  par  les  tiges  dans  la  cuve,  autour  dudit 
axe  vertical. 

Ainsi,  grâce  à  l'invention,  la  position  des  socs  peut  so 
être  toujours  optimisée  entre  la  position  limite  radiale 
pour  laquelle  le  malaxage  est  maximal,  et  la  position  li- 
mite  tangentielle  ou  effacée,  pour  laquelle  le  malaxage 
est  minimal,  et  ce,  en  fonction  de  la  résistance  au  ma- 
laxage  des  produits.  Par  exemple,  on  peut  orienter  les  55 
socs  des  tiges  sensiblement  tangentiellement  à  la  rota- 
tion  du  malaxeur,  au  début  de  l'opération  de  malaxage 
si  bien  que  les  efforts  exercés  par  les  produits  encore 

sous  forme  de  mélange  hétérogène,  sont  faibles.  Puis, 
au  fur  et  à  mesure  de  la  rotation  du  malaxeur,  lorsque 
les  produits  commencent  progressivement  à  se  mélan- 
ger,  on  oriente  les  socs  vers  leur  position  radiale  pour 
assurer  alors  un  brassage  efficace  desdits  produits  jus- 
qu'à  l'obtention  d'un  mélange  homogène. 

En  conséquence,  on  adapte  la  position  des  socs  à 
la  consistance  du  mélange  en  cours,  de  sorte  que  les 
tiges  à  socs  ne  sont  plus  sujettes  à  des  sollicitations  im- 
portantes,  engendrées  par  l'action  des  produits  sur  cel- 
les-ci. 

Dans  un  mode  préféré  de  réalisation,  lesdits 
moyens  de  commande  en  rotation  sont  du  type  fluidique 
et  ils  comprennent  alors  des  vérins  alimentés  par  une 
source  fluidique  et  reliés  auxdites  tiges. 

Dans  ce  cas,  un  vérin  est  prévu  pour  chaque  tige 
rotative  à  soc  de  malaxage.  Chaque  vérin  est  associé 
au  bras  radial  correspondant  et  il  est  relié  à  la  tige  à  soc 
correspondante  par  un  maneton  situé  à  l'extrémité  su- 
périeure  de  celle-ci. 

De  préférence,  ledit  arbre  est  creux  et  rotatif,  et  la 
conduite  fluidique  d'alimentation  des  vérins  passe  avan- 
tageusement  à  l'intérieur  dudit  arbre,  par  l'intermédiaire 
d'un  joint  tournant. 

Par  ailleurs,  lesdits  moyens  de  commande  com- 
prennent  également  un  accumulateur  assurant  une 
pression  constante,  modulable  dans  lesdits  vérins,  et  un 
clapet  anti-retour  piloté  prévu  sur  la  conduite  d'alimen- 
tation  desdits  vérins  entre  ledit  accumulateur  et  ladite 
source  fluidique. 

Selon  un  agencement  particulier,  lesdits  bras  ra- 
diaux  présentent  des  longueurs  différentes,  de  façon 
que  les  socs  solidaires  des  tiges,  couvrent  une  zone  an- 
nulaire  prédéterminée  dans  le  fond  de  ladite  cuve,  l'en- 
semble  desdites  zones  annulaires  concentriques  cou- 
vrant  la  surface  totale  du  fond  de  ladite  cuve. 

Par  exemple,  lesdits  moyens  moteurs  sont  définis 
par  un  moteur  dont  l'arbre  de  sortie  coopère  avec  ledit 
arbre  de  la  cuve  par  l'intermédiaire  d'une  transmission. 

En  outre,  un  système  de  pesage  est  prévu  sous  le 
bâti  du  malaxeur,  permettant  de  connaître  la  masse  du 
mélange  homogène  réalisé,  contenu  dans  la  cuve. 

Selon  une  autre  caractéristique,  une  trémie  d'ali- 
mentation  en  produits  surplombe  ladite  cuve  et  au 
moins  un  transporteur  est  prévu  au  voisinage  du  fond 
de  ladite  cuve  pour  évacuer  le  mélange  homogène  en 
sortie  de  cuve. 

Les  figures  du  dessin  annexé  feront  bien  compren- 
dre  comment  l'invention  peut  être  réalisée.  Sur  ces  fi- 
gures,  des  références  identiques  désignent  des  élé- 
ments  semblables. 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  longitudinale  d'un 
malaxeur  selon  l'invention,  dont  les  tiges  à  socs  ont  été 
ramenées  dans  le  plan  de  la  figure. 

La  figure  2  est  une  vue  de  dessus  dudit  malaxeur 
montrant  notamment  l'agencement  des  bras  radiaux 
portant  lesdites  tiges,  et  les  positions  limites  des  socs. 

La  figure  3  représente  le  circuit  fluidique  schémati- 
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que  alimentant  les  vérins  de  manoeuvre  desdites  tiges. 
La  figure  4  montre  le  malaxeur  équipé  d'une  trémie 

de  chargement  et  de  transporteurs  d'évacuation. 
Le  malaxeur  1  représenté  sur  les  figures  1  et  2  est 

à  axe  vertical  X-X  et  il  comporte  une  cuve  cylindrique  2, 
un  arbre  3,  des  bras  radiaux  4  auxquels  sont  liées  des 
tiges  5  à  socs  de  malaxage  6,  et  des  moyens  moteurs 
7  pour  imprimer  une  rotation  entre  la  cuve  et  l'arbre. 

Plus  particulièrement,  la  cuve  cylindrique  2  qui  est 
destinée  à  recevoir  le  ou  les  produits  à  malaxer,  est 
constituée  d'un  fond  2A  et  d'une  paroi  latérale  circulaire 
2B.  L'arbre  3  traverse,  quant  à  lui,  coaxialement  la  cuve 
cylindrique  2  et  son  axe  géométrique  correspond  à  l'axe 
vertical  X-X  du  malaxeur.  L'extrémité  supérieure  3A  de 
l'arbre  vertical  émerge  légèrement  du  dessus  de  la  cuve 
2  et  il  porte  les  bras  radiaux  4  par  tout  moyen  de  fixation 
approprié,  tel  que  par  soudage,  vissage  ou  autre.  Et  son 
extrémité  inférieure  3B  fait  saillie  extérieurement  du 
fond  2A  de  la  cuve,  pour  être  reliée  aux  moyens  moteurs 
7.  En  conséquence,  l'arbre  3  est  dans  ce  cas  rotatif,  en- 
traînant  en  rotation  les  tiges  à  socs  de  malaxage  dans 
le  volume  interne  de  la  cuve,  alors  que  celle-ci  est  fixe. 
Pour  cela,  les  moyens  7  comprennent  un  moteur  7A  so- 
lidaire  de  la  cuve,  extérieurement  à  celle-ci,  et  le  pignon 
7C  de  son  arbre  de  sortie  7B  communique  avec  une 
couronne  dentée  3C  fixée  à  l'arbre  3,  par  l'intermédiaire 
d'une  transmission  par  courroie  ou  chaîne  7D. 

Dans  cet  exemple  de  réalisation,  les  bras  radiaux  4 
sont  au  nombre  de  six  comme  le  montre  la  figure  2  et 
on  voit  qu'ils  présentent  trois  longueurs  radiales  diffé- 
rentes  et,  en  particulier,  trois  couples  de  deux  bras  op- 
posés  par  rapport  à  l'axe  X-X  de  l'arbre  3.  Les  bras  op- 
posés  des  couples  sont  équiangulairement  répartis  par 
rapport  cet  axe  X-X.  Aux  extrémités  libres  4A  des  bras, 
sont  associées  les  extrémités  supérieures  5A  des  tiges 
5  qui  sont  disposées  perpendiculairement  aux  bras  et 
qui  plongent  jusqu'au  fond  2A  de  la  cuve.  Les  extrémités 
inférieures  5B  des  tiges  sont  munies  des  socs  de  ma- 
laxage  6  qui  présentent,  dans  cet  exemple,  une  forme 
de  plaque  rectangulaire  venant,  par  le  grand  côté,  à 
proximité  dudit  fond. 

Ainsi,  les  socs  6  associés  aux  deux  bras  radiaux 
opposés  4,  de  courte  longueur,  permettent  d'agir  sur 
une  zone  annulaire  interne  ZI  de  la  cuve,  les  socs  6  as- 
sociés  aux  deux  bras  radiaux  opposés  4,  de  longueur 
médiane  permettent  d'agir  sur  une  zone  annulaire  mé- 
diane  ZM  de  la  cuve,  et  les  socs  6  associés  aux  deux 
bras  radiaux  opposés  6,  de  grande  longueur  permettent 
d'agir  sur  une  zone  annulaire  externe  ZE  de  la  cuve. 

En  conséquence,  les  socs  liés  aux  bras,  via  les  ti- 
ges,  agissent  sur  la  surface  totale  de  la  cuve  2  comme 
le  montre  la  figure  1  ,  pour  laquelle  trois  des  socs  liés 
aux  trois  couples  respectifs  ont  été  ramenés  dans  le  mê- 
me  plan,  c'est-à-dire  dans  le  plan  de  la  figure. 

Bien  évidemment,  le  nombre  et  l'agencement  des 
bras  radiaux  4  pourraient  être  différents,  de  même  que 
la  forme  des  socs,  sans  sortir  du  cadre  de  l'invention. 

A  son  propos,  les  tiges  5  sont  avantageusement 

montées  rotatives  autour  de  leur  axe  longitudinal  Y-Y, 
sensiblement  vertical,  par  rapport  aux  bras  radiaux.  Et, 
pour  obtenir  une  telle  rotation  des  tiges,  des  moyens  de 
commande  8  sont  prévus,  ce  qui  permet,  en  fonction  de 

s  la  résistance  au  malaxage  des  produits,  une  orientation 
des  socs  6  solidaires  des  tiges  5,  entre  deux  positions 
limites.  Par  exemple,  une  première  position  pour  laquel- 
le  les  socs  sont  orientés  de  façon  sensiblement  radiale 
par  rapport  à  la  cuve,  ce  qui  assure  un  malaxage  maxi- 

10  mal  desdits  produits  et  du  liquide  ajouté  (position  repré- 
sentée  en  traits  continus  sur  les  figures  1  et  2),  et  une 
seconde  position  pour  laquelle  les  socs  sont  orientés  de 
façon  sensiblement  tangentielle,  effacée  par  rapport  au 
mouvement  circulaire  décrit  par  les  tiges  par  suite  de  la 

15  rotation  de  l'arbre,  ce  qui  assure  un  malaxage  minimal 
(position  représentée  en  traits  pointillés  sur  la  figure  2). 
Ainsi,  dans  cette  dernière  position,  les  tiges  5  à  socs  6 
offrent  une  résistance  réduite,  ce  qui  est  préférable  no- 
tamment  au  début  de  l'opération  de  malaxage,  lorsque 

20  le  mélange  formé  desdits  produits  et  du  liquide  est  en- 
core  hétérogène. 

Pour  cela,  les  moyens  de  commande  8  en  rotation 
des  tiges  à  socs  sont  du  type  fluidique  et  comprennent 
des  vérins  9.  A  chaque  tige  à  soc  est  associé  un  vérin. 

25  Les  vérins  9  sont  montés  sur  les  bras  radiaux  corres- 
pondants  4,  excepté  en  partie  ceux  qui  sont  associés 
aux  bras  radiaux  de  courte  longueur,  et  qui  sont  montés 
sur  la  face  d'extrémité  supérieure  3A  de  l'arbre  3.  Et  les 
tiges  de  piston  9A  des  vérins  9  sont  articulées  aux  ex- 

30  trémités  respectives  supérieures  5A  des  tiges  5  à  socs 
par  l'intermédiaire  d'un  maneton  10  via  une  articulation 
appropriée,  de  façon  à  engendrer  une  rotation  angulaire 
des  tiges  à  socs  autour  de  leur  axe  longitudinal  Y-  Y,  en- 
tre  les  deux  positions  limites  des  socs  définies  ci-des- 

35  sus. 
Par  ailleurs,  comme  le  montre  la  figure  3,  les  vérins 

9  sont  en  communication  par  une  même  conduite  11  à 
une  source  d'alimentation  fluidique  12.  Ainsi,  les  vérins 
exercent  à  tout  moment  le  même  effort  sur  les  tiges  à 

40  socs,  de  sorte  que  ces  dernières  occupent  la  même  po- 
sition.  Avantageusement,  l'arbre  rotatif  3  est  creux  si 
bien  que  la  conduite  d'alimentation  11  des  vérins  peut 
être  amenée  jusqu'aux  vérins  en  traversant  l'intérieur  de 
l'arbre  via  un  joint  tournant  13  monté  sur  l'arbre.  Pour 

45  maintenir  la  pression  souhaitée  dans  les  vérins,  un  ac- 
cumulateur  14  est  relié  par  une  liaison  15  à  la  conduite 
11  ,  et  il  peut  être  du  type  à  membrane,  à  azote.  Un  clapet 
anti-retour  piloté  16  est  en  outre  prévu  sur  la  conduite 
11  et  sa  liaison  de  pilotage  1  7  passe  également  à  l'inté- 

50  rieur  de  l'arbre  3,  via  le  joint  tournant  1  3. 
Par  ces  moyens  de  commande  8,  on  réalise  une 

régulation  de  malaxage,  ayant  une  structure  simple  et 
un  fonctionnement  fiable.  Une  pression  constante,  est 
envoyée  dans  tous  les  vérins  qui  agissent  pour  amener 

55  les  socs,  par  la  rotation  des  tiges,  dans  la  position  sou- 
haitée  selon  le  mélange  hétérogène  contenu  dans  la  cu- 
ve.  Cette  pression  constante  à  un  instant  donné  peut 
être  modulée  à  tout  moment  pour  modifier  la  position 
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des  socs  de  malaxage.  Lorsque  le  mélange  devient  de 
plus  en  plus  homogène,  par  suite  de  la  rotation  de  l'ar- 
bre,  les  tiges  5  sont  commandées  de  façon  que  les  socs 
6  soient  amenés  en  position  radiale  (traits  continus  sur 
les  figures  1  et  2),  ce  qui  garantit  un  brassage  maximal 
du  mélange. 

Une  bascule  de  pesage  du  type  à  capteurs  18  est 
avantageusement  prévue  entre  le  bâti  1A  du  malaxeur 
1  supportant  la  cuve  2,  et  le  sol,  ce  qui  permet  de  con- 
naître  la  masse  du  mélange  homogène  contenu  dans 
celle-ci. 

Comme  le  montre  la  figure  4,  une  trémie  19  sur- 
plombe  le  malaxeur  1  pour  permettre  le  chargement  des 
produits  dans  la  cuve  2  de  celui-ci.  A  cet  effet,  un  bâti 
20  enjambe  le  malaxeur  et  supporte  la  trémie  19  par 
l'intermédiaire  d'un  système  de  pesage  21  à  capteurs, 
ce  qui  permet  de  contrôler  la  masse  de  produits  adres- 
sés  dans  le  malaxeur  1.  Pour  cela,  une  porte  escamo- 
table  22  commandée  par  un  vérin  23,  est  articulée  à  la 
sortie  de  la  trémie  pour  autoriser,  lorsqu'elle  est  ouverte, 
la  chute  des  produits  dans  le  malaxeur. 

Aussi,  lorsque  le  mélange  des  produits  et  du  liquide 
est  homogène,  celui-ci  peut  être  évacué  du  malaxeur  1 
par  des  portes  commandables  2C,  ménagées  dans  le 
fond  du  malaxeur,  à  proximité  de  sa  paroi  latérale,  en 
direction  de  transporteurs  d'évacuation  24  du  mélange 
homogène. 

Revendications 

1.  Malaxeur  à  axe  vertical,  du  type  comportant  : 

une  cuve  cylindrique  (2)  recevant  les  produits 
à  malaxer  ; 
un  arbre  (3)  traversant  coaxialement  ladite 
cuve  ; 
une  pluralité  de  bras  radiaux  (4)  solidaires  dudit 
arbre  et  pourvus  de  tiges  (5)  qui  plongent  dans 
ladite  cuve  (2)  et  qui  sont  munies  de  socs  de 
malaxage  (6)  ou  analogues  venant  à  proximité 
du  fond  de  celle-ci  ;  et 
des  moyens  moteurs  (7)  pour  imprimer  une  ro- 
tation  relative  entre  ladite  cuve  (2)  et  ledit  arbre 
(3), 

caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  de  commande 
en  rotation  (8)  sont  du  type  fluidique  et  ils  compren- 
nent  alors  des  vérins  (9)  alimentés  par  une  source 
fluidique  et  reliés  auxdites  tiges. 

5 
3.  Malaxeur  selon  la  revendication  2, 

caractérisé  en  ce  qu'un  vérin  (9)  est  prévu  pour  cha- 
que  tige  rotative  (5)  à  soc  de  malaxage  (6). 

10  4.  Malaxeur  selon  l'une  des  revendications  2  ou  3, 
caractérisé  en  ce  que  chaque  vérin  (9)  est  associé 
au  bras  radial  correspondant  (4)  et  il  est  relié  à  la 
tige  à  soc  correspondante  par  un  maneton  (10)  si- 
tué  à  l'extrémité  supérieure  (5A)  de  celle-ci. 

15 
5.  Malaxeur  selon  l'une  des  revendications  2  à  4, 

caractérisé  en  ce  que  ledit  arbre  (3)  est  creux  et  ro- 
tatif  et  en  ce  que  la  conduite  fluidique  (11)  d'alimen- 
tation  des  vérins,  passe  à  l'intérieur  dudit  arbre,  par 

20  l'intermédiaire  d'un  joint  tournant  (1  3). 

6.  Malaxeur  selon  l'une  des  revendications  2  à  5, 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  de  commande 
(8)  comprennent  également  un  accumulateur  (14) 

25  assurant  une  pression  constante,  modulable  dans 
lesdits  vérins,  et  un  clapet  anti-retour  piloté  (16)  pré- 
vu  sur  la  conduite  d'alimentation  desdits  vérins  en- 
tre  ledit  accumulateur  et  ladite  source  fluidique. 

30  7.  Malaxeur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  précédentes  1  à  6, 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  bras  radiaux  (4)  pré- 
sentent  des  longueurs  différentes,  de  façon  que  les 
socs  (6)  solidaires  des  tiges,  couvrent  une  zone  an- 

35  nulaire  prédéterminée  dans  le  fond  de  ladite  cuve, 
l'ensemble  desdites  zones  annulaires  concentri- 
ques  (ZI,ZM,ZE)  couvrant  la  surface  totale  du  fond 
(2A)  de  ladite  cuve  (2). 

40  8.  Malaxeur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7, 
caractérisé  en  ce  que  lesdits  moyens  moteurs  (7) 
sont  définis  par  un  moteur  (7A)  dont  l'arbre  de  sortie 
coopère  avec  ledit  arbre  de  la  cuve  par  l'intermé- 

45  diaire  d'une  transmission  (7D). 

caractérisé  en  ce  que  lesdites  tiges  (5)  sont  mon- 
tées  rotatives  autour  de  leur  axe  longitudinal  par 
rapport  auxdits  bras  (4)  et  en  ce  que  sont  prévus 
des  moyens  (8)  pour  commander  la  rotation  desdi-  so 
tes  tiges  en  fonction  de  la  résistance  au  malaxage 
desdits  produits,  permettant  auxdits  socs  (6)  une 
rotation  entre  deux  positions  limites  respectivement 
radiale  et  tangentielle  par  rapport  au  mouvement 
circulaire  relativement  décrit  par  les  tiges  (5)  dans  55 
la  cuve  (2),  autour  dudit  axe  vertical  (X-X). 

2.  Malaxeur  selon  la  revendication  1, 

9.  Malaxeur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  8, 
caractérisé  en  ce  qu'un  système  de  pesage  (18)  est 
prévu  sous  le  bâti  (1  A)  du  malaxeur. 

10.  Malaxeur  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  9, 
caractérisé  en  ce  qu'une  trémie  (1  9)  d'alimentation 
en  produits  surplombe  ladite  cuve  (2)  et  en  ce  qu'au 
moins  un  transporteur  (24)  est  prévu  au  voisinage 
du  fond  de  ladite  cuve  pour  évacuer  le  mélange  ho- 
mogène  en  sortie  de  cuve. 
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